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Avis à tous les EnseignantsAvis à tous les EnseignantsAvis à tous les EnseignantsAvis à tous les Enseignants----ChercheursChercheursChercheursChercheurs    

Objet : Jury de semestre5 
Il est porté à la connaissance des enseignants-chercheurs que le jury de semestre 5 des LST aura  lieu selon le 
calendrier ci-dessous : 

 

LST 

 

Président du jury 

 

Membre du jury 

 

Date  

 

Heure 

 

Lieu 

BGM  CHARAF FAKIRI ; AMGHAR ; DARI ; 

BENCHARKI ; NASSER ;  

 

05/02/10 

 

9h-10h30 

Département de 

BIOLOGIE 

RMC ATTOU IQDARI ; LAKHOUILI ; EL 

AZZAB ; LGHARRASSE 

05/02/10 9h-10h30 Département de 

GEOLOGIE 

TACQ  JOURANI JAAFARI ; MOUSTAID ; 

ARKHIS ; ANOUAR ; CHHIAB 

04/02/10 14h30-16h Département de 

CHIMIE 

IM LOUZAR HAQIQ ; LOUZAR ; 

HAMANY ; LAKIR 

05/02/10 9h-10h30 Département de 

MTHEMATIQUE  
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GI EZZATI GADI ; MARZOUK ; 

NASSERDDINE 

05/02/10 10h30-12h Département de 

MTHEMATIQUE  

GM FASSI FEHRI DANOUJ ; LOTFI ; 

CHOUIKH ; HAJJI 

05/02/10 09h-10h30 Département de 

GE&GM 

GE  FARCHI ABABSI ; MOUHSEN ; 

LOUARGHLI ; BOUZI  

05/02/10 10h30-12h Département de 

GE&GM 

EEA ABDELMOUNIM  BARAZOUK ; MOUHSEN ; 

ABABSI  

05/02/10 14h30-16h Département de 

PHYSIQUE 

ENER EL OMARI TAJMOUATI; ALAHAMANY; 

BOUTARFA; HAMOUDA 

05/02/10 10h-11h30 Département de 

PHYSIQUE 

 
* La présence de tous les enseignants, qui ont dispensé des enseignements théoriques et/ou  pratiques de ce semestre est obligatoire. 
 
* Les membres du jury doivent être munis des copies des PV des modules qu’ils ont dispensés. 
 
* Les membres du jury ne doivent quitter le lieu du jury que lorsque la version définitive du PV sera signée par tous les enseignants y siégeant. 

 
 


